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Note du Secrétaire général 

1. A sa dixième session, l'Assemblée générale (résolution 968 (X), du 

15 décembre 1955) a nommé, conformément à l'article XXI des statuts de la Caisse 

conmrune des pensions du personnel des Nations Unies (résol.ution 680 (VII) de 

l'Assemblée générale, en date du 21 décembre 1952) 1 les rersonnes dont le nam 

suit en qualité de membres et de membres suppléants du Comité des pensions du 

personnEù de 1' Organisation des Nations Unies : 

Mer,1bres : --
M. Arthur H. Clough; 

M. Rigoberto Torres Astorga; 

M. Albert s. Hatson. 

Membres suppléants : 
M. A.E. van Braam Houckgeest; 

M. Fazlollah Nouredin Iüa; 

M. Arthur C. Li veran. 

2. A sa onzième session, l'Assemblée générale (résolution 1080 (XI) 1 du 
21 décetlbre 1956) a nommé M. Johan Kaufmann pour pourvoir le poste devenu vacant 

par suite de la démission de M. AeE. van Braam Houcl~geest, et à sa douz:'.ème 
session, l'Assemblée générale (résolution 1196 (XII), du 13 décembre 1957) a nommé 

M. A.H.M. Hillis pour pourvoir le poste devenu vacant par sui te de la déllission 

de M. Arthur H. Clough. 
3. Le mandat des membres et membres suppléants précités expire le 

31 décenibre 1958. L'Assemblée générale sera donc à sa treizième session arpelée 

à nommer trois membres et trois membres suppléants du Comité des pensions ~ 
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personnel de l'Organisation des Nations Unies, pour une période de trois ans à 

compter du ler janvier 1959• 
4. Lors des sessions précédentes, la Cinquième Commission, après un vote au 

scrutin secret, a présenté à l'Assemblée générale un projet de résolution où elle 

indiquait le nom des personnes dont elle recommandait la nomination. Le Secrétaire 

général propose d'adopter une procédure analogue à la treizième session. 




